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INTRODUCTION 

Depuis des siècles, la chevelure est un sujet important de préoccupation au sein de diverses sociétés. 

Elle est perçue comme un symbole de virilité et de force chez les hommes, de féminité et de séduction 

chez les femmes.  

La calvitie, associée longtemps à la soumission, la punition, la maladie et la vieillesse, revêt encore 

aujourd’hui une image négative, surtout dans la société actuelle où l’apparence physique est très 

importante. Elle affecte souvent l’estime personnelle des personnes atteintes. Beaucoup parmi celles-ci 

cherchent soit à la traiter, soit à la camoufler au reste du cercle social.  

La chute de cheveux touchait déjà une proportion non-négligeable de personnes en France (79% des 

Français déclaraient perdre leurs cheveux en 2014 [1]), mais l’épidémie de Covid-19 semble être liée à 

un accroissement de ce phénomène.  

En tant que Pharmaciens d’Officine, nous sommes régulièrement confrontés à des demandes de 

patient(e)s pour freiner cette chute et favoriser la repousse, et la tendance s’est amplifiée suite à la Covid-

19. Il existe de nombreuses gammes de traitements disponibles à l’Officine pour le traitement de la chute 

de cheveux, avec des efficacités variables selon les principes actifs, les fréquences d’utilisation et la 

physiologie propre à chaque personne. 

Il m’a semblé pertinent de réaliser cette thèse afin de mieux cerner l’impact de la Covid-19 sur la perte 

de cheveux, telle qu’elle est perçue aussi bien du côté des patient(e)s, des dermatologues que des 

coiffeurs (euses), mais aussi afin de comprendre davantage les mécanismes possibles de la Covid-19 

dans la survenue d’une chute de cheveux et les types d’alopécies qui y sont liées. Cette thèse permettra 

également de faire le point sur les traitements disponibles, les conseils associés et les traitements 

prometteurs à l’étude.  
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PREMIERE PARTIE : LE CHEVEU 

I. Composition du cheveu 

Le cheveu est constitué de la tige pilaire (partie visible, au-dessus du cuir chevelu) et de la racine (partie 

profonde) (figure 1). 

A. La tige pilaire 

Elle est formée de cellules mortes et n’est pas vascularisée. Ces 

cellules sont cylindriques et kératinisées (la kératine est une 

protéine fibreuse organisée en chaînes polypeptidiques d’acides 

aminés, avec une prédominance de cystéine et de méthionine). 

Ces chaînes sont sous forme d’hélices reliées entre elles par des 

liaisons hydrogène, des ponts disulfures et des liaisons 

peptidiques transversales. Il y a également des attractions de type 

électronique entre les parties de chaîne chargées négativement 

(R-COO-) et des parties chargées positivement (R-NH3+). Cela 

explique la résistance du cheveu qui peut supporter jusqu’à 100 

grammes avant rupture, et une chevelure moyenne d’environ 

120000 cheveux pourrait soutenir jusqu’à 12 tonnes si le cuir 

chevelu était assez résistant [2]. 

 

La tige comprend 3 parties circulaires : la moelle, le cortex, et la cuticule (figure 2). 

 

1. La moelle 

Située au centre de la tige, elle est très fine (1 à 5 µm) et n’a 

qu’une à deux couches de cellules. Ces cellules sont grandes, 

sans noyau, disjointes, non kératinisées ; la teneur en mélanine 

y est faible [2].  

2. Le cortex 

Cette écorce entoure la moelle.  Elle est plus épaisse (diamètre 

entre 20-100 µm). Elle est constituée de nombreuses couches 

de kératinocytes très allongés. Ceux-ci sont dépourvus 

d’organites cellulaires, et leur cohésion est assurée par un 

complexe membrano-cellulaire lipoprotéique. Le cortex 

Figure 2 : Coupe de la tige pilaire [6] 

Figure 1 : Aspect microscopique 

de la racine [5] 
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représente 90% du poids des cheveux et leur donne leur couleur, leur solidité, leur résistance et 

élasticité par la présence de cellules épithéliales riches en kératine et en mélanine [3]. 

3. La cuticule 

C’est la couche externe du cheveu. Elle est formée de 6 à 10 couches de kératinocytes non 

pigmentés, aplatis, allongés et imbriqués les uns sur les autres, dont le bord libre est orienté vers 

l’extrémité du cheveu. Leur cohésion est assurée par le complexe membrano-cellulaire (un 

ciment intercellulaire formé de céramides et de protéines). Elle protège le cortex, ce qui permet 

de protéger le cheveu contre les agressions externes (eau de mer, soleil etc.) et de lui donner 

brillance et souplesse [3]. 

B. La racine 

Elle est composée, de la profondeur vers la surface, de plusieurs parties : la papille dermique, le 

bulbe pilaire, les glandes sébacées et le muscle érecteur. 

1. La papille dermique 

Très vascularisée, elle est un ensemble de cellules conjonctives situées à la base du follicule 

pileux. Ces cellules sécrètent une matrice extracellulaire riche en acide hyaluronique et en 

chondroïtine sulfate. La papille dermique a des rôles de régulation des cycles de croissance 

capillaire, de nutrition et son volume semble influencer le diamètre de la tige pilaire [2]. 

2. Le bulbe pilaire 

Il contient des fragments d’ADN, des kératinocytes et des mélanocytes. C’est à ce niveau que se 

multiplie le follicule pileux. Dans la partie supérieure, les cellules s’organisent en deux gaines 

entourant le follicule pileux et la tige. Dans la partie inférieure (profonde) du bulbe, les 

mélanocytes produisent de la mélanine et en transfèrent à la tige pilaire [4]. 

3. Les glandes sébacées 

La taille de la glande sébacée est inversement proportionnelle à celle du cheveu. Accolées au 

follicule pileux, ces glandes contiennent des sébocytes qui excrètent du sébum à leur mort 

(autolyse lysosomiale), via le canal sébacé. Le sébum est une substance grasse (composée de 

triglycérides, cires, squalène) qui arrive à la surface du cuir chevelu, contribue à la formation 

du film hydrolipidique de surface, protège l’épiderme et lubrifie le cheveu [2]. 

4. Le muscle érecteur (ou horripilateur) 

C’est un muscle lisse à innervation sympathique.  

Sa contraction crée un redressement du cheveu (« chair de poule » : en cas de peur, ou de 

froid par exemple) [5].  
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II. Cycle physiologique 

Les cheveux apparaissent chez le fœtus entre la 24ème et la 27ème semaine d’aménorrhée, puis 

poussent par cycles successifs tout au long de la vie, à une vitesse comprise entre 1 et 1,4 cm par 

mois. A la mort d’un follicule pileux, un autre le remplace, ce qui permet de garder une chevelure 

durable dans le temps. Environ 50 à 80 cheveux tombent physiologiquement chaque jour. En cas 

de perte de plus de 100 cheveux par jour pendant au minimum 2 mois, on parle de perte anormale 

de cheveux [5] [7]. 

Le cycle du cheveu a 4 phases (anagène, catagène, télogène, la chute) (figure 3) et les cycles se 

succèdent sans cesse. Ils sont d’une durée moyenne de 3 ans chez l’homme, 5 ans chez la femme, 

et se renouvellent maximum 30 fois en une vie humaine [8]. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A. La phase anagène 

C’est la phase de croissance du cheveu. Elle dure en moyenne de 1 à 4 ans. Le bulbe pilaire situé 

à l'extrémité inférieure du follicule se régénère puis produit la fibre capillaire. Le cheveu pousse 

à une vitesse d’environ 1 cm environ par mois. La durée de cette phase détermine 

proportionnellement la longueur des cheveux terminaux [10]. 

 

B. La phase catagène 

Figure 3 : Phases du cycle du cheveu [9] 
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C’est la phase d’arrêt de cette croissance (régression). Elle dure environ 3 semaines. Les cellules 

de la partie profonde meurent, l'ensemble du follicule pileux se rétracte vers la surface du cuir 

chevelu.  

C. La phase télogène 

C’est la phase de repos. Elle dure environ 3 mois. Le cheveu ne pousse pas (il n’est plus nourri 

par les vaisseaux) mais reste attaché dans le sac folliculaire atrophié. Au terme de ces 3 mois, le 

jeune follicule arrive à la surface du cuir chevelu et provoque la séparation de la racine et donc 

la chute du cheveu, qui tombe lors du shampooing ou du brossage (phase de chute). Une 

nouvelle phase anagène peut alors commencer. 

Si les phases télogènes dépassent la durée des phases anagènes, le processus de chute est 

davantage visible et si cela dure plus que 2 mois, il s’agit d’alopécie [11]. 

 

III. La vascularisation du cheveu 

Elle est assurée par l’anastomose de plusieurs artères sur toute la surface du cuir chevelu : l'artère 

frontale interne, l'artère frontale externe, l'artère temporale superficielle, l'artère auriculaire 

postérieure et l'artère occipitale. Cette anastomose produit des artérioles qui irriguent chacune 

plusieurs bulbes pilaires. La racine, en forme de bulbe d'oignon évasé dans sa partie inférieure, 

enserre la papille dermique richement vascularisée. C'est là que les cellules se multiplient grâce 

aux apports en oxygène, en substances nutritives et sels minéraux, transportés par les capillaires 

sanguins. La vascularisation permet aussi d'éliminer les toxines. Plus le débit sanguin sera rapide, 

plus les processus nutritifs et détoxifiants du cheveu seront accrus [11]. 
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DEUXIEME PARTIE : LA CHUTE DU CHEVEU 

 

I. Facteurs influençant cette chute  

Ils peuvent être nombreux [11] [12] : 

· Hormonaux : La papille dermique du cuir chevelu est sensible à la DHT (dihydrotestostérone, 

formée à partir de la testostérone sous l’effet de la 5-alpha-réductase) : le complexe DHT-

récepteur androgénique (AR) se lie à la β-caténine, ce qui bloque la voie Wnt/caténine 

(favorisant, elle, l’expression de gènes de croissance du cheveu), avec une atrophie progressive 

du bulbe pilaire [12]. Cependant, les œstrogènes contrebalancent l’effet des androgènes : elles 

augmentent les concentrations de SHBG (Sex Hormone Binding Globulin) produite par le foie 

(la SHBG ayant une affinité maximale pour la DHT), ce qui va baisser les concentrations de 

DHT circulante [13]. Les hormones thyroïdiennes et parathyroïdiennes influencent plus 

faiblement le follicule, leur influence s’observe surtout dans les périodes de chamboulement 

hormonal (puberté, grossesse, post-partum, ménopause…). 

 

· Génétiques : L’aspect de la chevelure et la calvitie ont une composante héréditaire et génétique 

selon les individus, les familles, l’ethnicité. Une prédisposition familiale peut expliquer une 

accélération de la phase anagène, ce qui raccourcit les cycles et rend les repousses capillaires 

plus fines. 

· Nutritionnels : Des carences d’apport alimentaire en acides aminés soufrés, en vitamines (A, 

B5, B6, B12, C, E, etc.), en oligo-éléments (cuivre, zinc, fer, phosphore), un excès d’exposition 

aux métaux lourds  (plomb, arsenic etc.) ont un impact négatif sur la nutrition du follicule 

Figure 4 : Effet de la DHT 

sur la papille dermique du 

cuir chevelu [12] 
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pileux. Des apports excessifs en matières grasses et en sucres rapides vont favoriser le diabète 

et les hyper lipidémies, ce qui va entraver la vasodilatation et nuire également à la nutrition du 

cheveu. 

· Psychologiques : un stress prononcé, un choc émotionnel peuvent causer une chute de cheveux 

au bout de quelques semaines à quelques mois ; c’est une cause fréquente de chute de cheveux 

chez la femme, la plupart du temps spontanément réversible. 

· Habitudes de coiffure : les brushings, le défrisage, les tresses serrées, les bigoudis, les 

décolorations fréquentes, les permanentes, favorisent la fragilisation de la tige pilaire. 

· Autres : certaines classes médicamenteuses (anti mitotiques, antagonistes de l’acide folique, 

antithyroïdiens de synthèse etc.), la radiothérapie, les infections (fièvre typhoïde, de rougeole, 

syphilis, état grippal avec fièvre prolongée sur plusieurs jours, teigne, impétigo), le tabac 

(entrave la microcirculation) … 

 

II. Evaluation de la chute de cheveux  

La plupart du temps, la personne concernée constate une perte de cheveux (densité, longueur…) 

via une quantité supplémentaire de cheveux plus fréquemment perdus lors du peignage, du 

brossage, du shampooing. Divers examens permettent ensuite de confirmer ou d’infirmer 

l’alopécie et de préciser le degré d’évolution [14] [15].  

1. Questions sur le début de constatation de la perte, l’âge d’apparition, les circonstances de 

découverte 

2. Examen des facteurs personnels du patient : son hygiène de vie (alimentation, sommeil, tabac, 

activité physique…), ses antécédents médicaux, familiaux, le stress… 

3. Examen de l’aspect des cheveux (sains ou fragilisés, secs, cassés ou absents, de calibre 

et/ou de forme anormaux).  

Le test de porosité permet d’apprécier l’état de la cuticule  : sur des cheveux lavés la 

veille du test, arracher 2-3 cheveux, les mettre dans un verre d’eau et attendre 3 

minutes. Si les cheveux restent à la surface, ils sont peu poreux (gras). S’ils vont au 

fond du verre, ils sont très poreux (secs et cassants). Le cheveu idéal reste entre deux 

eaux. 

4. Examen de leur densité (alopécie localisée, diffuse) 

5. Test de traction : consiste à tirer sur une mèche d’environ 10 cheveux près de la zone atteinte ; 

le test est positif si plus de 3 cheveux sont ramenés après traction (phase télogène accrue). 
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6. La dermoscopie : souvent par examen de la tige capillaire au microscope à lumière polarisée, 

pour détecter des renflements favorisant la casse. 

7. Le trichogramme : sur cheveux non-lavés depuis 4 à 7 jours, une traction brusque sur 2 ou 3 

zones du cuir chevelu est effectuée puis les racines des cheveux arrachés sont analysées au 

microscope pour déterminer le pourcentage de cheveux à chaque phase du cycle pilaire. Une 

chevelure normale a trois fois plus de cheveux en phase anagène qu’en phase télogène, si ce 

ratio est abaissé alors il y a suspicion d’alopécie. 

8. En cas d’alopécie cicatricielle ou inflammatoire, une  biopsie cutanée  du cuir chevelu 

peut parfois être nécessaire pour révéler l’affection cutanée sous-jacente responsable. 

 

III. Place du virus de la Covid-19 dans la chute de cheveux 

L’épidémie de Covid-19 étant relativement récente dans le monde (apparition en novembre 

2019 en Chine, puis dissémination dans le reste du monde entre janvier et mars 2020) [16] 

[17], peu de données sont actuellement disponibles  quant aux mécanismes de mise en place 

de la chute de cheveux liée à ce virus. 

Quelques hypothèses sont évoquées : 

1. L’« Effluvium télogène » [18] [19] : perte diffuse , sur l’ensemble du cuir chevelu, de cheveux, 

suite à un stress physique lié à une maladie infectieuse (dont celle au Covid-19), une fièvre, un 

dérèglement hormonal. Ce stress perturbe le follicule pileux et le cycle pilaire (allongement de 

la phase télogène et raccourcissement de celle anagène). Cette perte est constatée dans les 3 

mois suite à l’infection au Covid-19, et est davantage marquée en cas de forme grave de 

l’infection et/ou de Covid long. La plupart des patient(e)s concerné(e)s observent une repousse 

dans les mois qui suivent, d’autres s’orientent vers les divers traitements disponibles (sur 

prescription ou sur conseil officinal), ou vers la greffe capillaire. Des dommages viraux directs 

au follicule pileux sont également évoqués comme autre cause possible de cet Effluvium [20]. 

2. Une réaction immunitaire [21] : le virus SRAS-CoV-2 serait impliqué dans une tempête 

cytokinique pro-inflammatoire favorisant la chute du cheveu : l’activation des cellules 

lymphocytes T auxiliaires conduit à une surproduction d’interférons (IFN-y), interleukines 2 et 

12 (IL 2 et IL 12), facteur de nécrose tumorale α (TNF- α). De plus le récepteur CD147, présent 

sur les kératinocytes, est réceptif au virus SRAS-CoV-2, ce qui expliquerait l’apoptose de ces 

kératinocytes et la chute du cheveu. La forte expression de l’enzyme de conversion de 

l’angiotensine 2 (ACE2) au niveau des couches épidermiques basales, des glandes sébacées et 
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du follicule pileux, suite à cette infection, peut induire une nécrose cutanée notamment au 

niveau du cuir chevelu.  Les lymphocytes T cytotoxiques CD8+ ont également une cytotoxicité 

accrue. L’ensemble de ces évènements est illustré sur la figure 5 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Une atteinte des cellules endothéliales par le virus : le virus SRAS-CoV-2, via sa protéine 

S « Spike » se fixe à l’enzyme ACE2 (enzyme de conversion de l'angiotensine 2) exprimée par 

les cellules endothéliales ; la sous-unité S1 contient le domaine de liaison au récepteur (RBD), 

qui se lie directement au domaine de la peptidase (PD) de l'enzyme ACE2, tandis que la sous-

unité S2 est responsable de la fusion membranaire [22]. Une fois entré dans la cellule 

endothéliale hôte, ce virus la lèse, d’où la rupture de l’endothélium (celui-ci empêche, en 

principe, la formation de caillots sanguins). Sous l’action du virus (tout comme via des 

agresseurs physiques : coupure, blessure, ou biochimiques : inflammation, agents pathogènes), 

la rupture de la barrière endothéliale permet aux facteurs impliqués dans la coagulation 

(augmentation du facteur won Willebrand, du facteur VIII) d’entrer en contact avec le sang et 

de former des caillots de fibrine pour restaurer l’intégrité de l’endothélium [23]. Ces caillots 

peuvent toucher aussi bien les veines que les artères, aboutissant à des embolies pulmonaires, 

des thromboses veineuses profondes, des engelures aux orteils, mais ces caillots peuvent aussi 

se localiser au niveau des vaisseaux sanguins du cuir chevelu, aboutissant à une nutrition 

diminuée et une détoxification ralentie auprès du follicule pileux, favorisant ainsi la chute du 

cheveu. 

Figure 5 : Mécanismes probables de chute de cheveux observée chez des patients infectés au 

virus SRAS-CoV-2 [21] 
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3. Une vascularite des artères de petit et moyen calibre : la maladie de Kawasaki : Son 

développement est multi factoriel et toujours en cours d’étude. Les lésions endothéliales sont ici 

causées par l’activation première de l’immunité innée avec infiltration de monocytes et de 

macrophages et par l’activation secondaire de l’immunité adaptative, impliquant les lymphocytes 

T cytotoxiques et les IgA du fait d’une perméabilité digestive augmentée. Une prédisposition 

génétique (polymorphismes génétiques dans certains gènes comme ITPKC, CASP3, FCGR2A, 

BLK, ORAI, et CD40) est évoquée [24]. Cette inflammation au niveau des vaisseaux du cuir 

chevelu pourrait être une des causes de la chute de cheveu [25]. 
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TROISIEME PARTIE : LES TYPES D’ALOPECIES 

On parle d’alopécie pour désigner la perte de poils sur le corps [26]. Une chute de cheveux dépassant 

100 cheveux/ jour pendant au minimum 2 mois est pathologique. Le nombre de cheveux en phase 

anagène baisse, celui des cheveux en phase télogène augmente, la chevelure perd en densité. Cela peut 

aboutir à la calvitie. 

L’alopécie peut survenir vers 25 ans et même plus tôt, à l’adolescence. Elle concerne 50 % des hommes 

âgés de 50 ans et près de 2% des femmes de 50 ans [27]. Elle peut être acquise, congénitale ou 

androgénique. 

 

I. Les alopécies acquises 

Elles peuvent être diffuses ou localisées. 

A. Alopécies acquises diffuses 

Ici la chute est plus ou moins régulière et concerne l’ensemble du cuir chevelu. Elle peut être liée à 

un arrêt prématuré de la phase anagène, ou une phase anagène allongée ou raccourcie, une chute du 

cheveu mûr par des follicules en phase télogène, une phase télogène prolongée. 

Les causes peuvent être nombreuses : le stress, un choc émotionnel, le post-partum, des 

médicaments, une exposition augmentée à la lumière, etc. 

Elles peuvent être aigues ou chroniques. 

· Les alopécies aigues [28] [29] : Elles sont réversibles et durent au maximum quelques mois. 

La chute survient entre 3 semaines et 3 mois après exposition au facteur déclenchant.  

En cas d’apparition en moins d’un mois (souvent suite à une chimiothérapie ou 

une radiothérapie), on parle d’« Effluvium anagène » : perturbation physiologique de la 

phase anagène par arrêt brutal de l’activité proliférative des cellules de la matrice pilaire, ce 

qui entraîne une perte anormale de cheveux anagènes avec casse de la tige pilaire.  

En cas d’apparition en 2-3 mois après un stress important (grossesse, maladie fébrile 

majeure, chirurgie, médicaments, stress psychologique), c’est l’« Effluvium télogène » : 

passage précoce des follicules de la phase anagène à la phase catagène, puis télogène, avec 

mise au repos progressive du follicule et arrêt de croissance du cheveu.  

Ces alopécies, souvent localisées au niveau des tempes ou des oreilles peuvent évoluer, sans 

prise en charge, vers une chronicité ou même une calvitie. Des infections, des hémorragies, 

des intoxications peuvent également mener à ces alopécies. 
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En général, la repousse survient dans les 4 mois qui suivent la fin de l’exposition au facteur 

déclenchant.  

· Les chroniques [30] : Elles proviennent soit de la persistance d'une alopécie diffuse aiguë, 

soit d'une cause endocrinienne (dysthyroïdies, dysparathyroïdies, hypercorticisme, syndrome 

de Cushing, diabète mal équilibré …) ou d'une cause métabolique et alimentaire (carences 

en fer, folates, vitamine B12, malabsorption intestinale, régimes drastiques…). Elles durent 

plus de 6 mois, touchent moins souvent les femmes (que les hommes) mais de façon plus 

sévère. La plus fréquente est l'alopécie androgénique. Chez l’homme, les golfes fronto-

temporaux sont d’abord atteints, puis la zone de tonsure et enfin le sommet du crâne (vertex). 

Chez la femme, c’est d’abord la raie qui s’élargit puis le vertex qui est atteint, avec parfois 

de l’acné, une hyper pilosité ou des troubles menstruels associés. La figure 6 illustre la 

différence entre les deux sexes concernant ce type d’alopécie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

B. Alopécies acquises localisées 

Encore appelées « alopécies circonscrites », elles peuvent être cicatricielles ou non-cicatricielles.  

· Les alopécies cicatricielles [30] : elles résultent d'une destruction du follicule pileux et sont 

habituellement irréversibles. Les causes peuvent être : 

ü Une atteinte inflammatoire (le lupus érythémateux chronique, le lichen, la 

sarcoïdose, la mastorytose, la sclérodermie localisée à un stade précoce, la 

pseudopelade de BROCQ…) 

Figure 6 : Alopécie acquise diffuse chronique chez l’homme (en haut) vs chez la femme (en 

bas) [31] 
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ü Une atteinte d’abord du cuir chevelu puis du cheveu : via les brûlures du deuxième 

et troisième degré, la radiodermite, la présence d'agents microbiens ou mycosiques 

(le Favus, folliculite décalvante, dermatose érosive pustuleuse, folliculite en touffe 

du cuir chevelu), le carcinome basocellulaire, les métastases cutanées... 

· Les alopécies non cicatricielles [30] : elles sont liées à une simple modification de la 

croissance pilaire : la repousse des cheveux est possible puisque le follicule pileux n'est pas 

détruit. On distingue : la pelade, les alopécies par traumatisme externe, la trichotillomanie, 

les alopécies par soins capillaires excessifs, les teignes tondantes. 

 

ü La pelade [32] (alopecia areata) : Elle est une maladie auto-immune dont la prévalence 

est d’environ 0,1-0,2% de la population. Elle est liée à un blocage du développement du 

follicule pileux dans un contexte inflammatoire. Elle est classée comme maladie auto-

immune, et se manifeste par une ou plusieurs petites plaques (arrondies, de maximum 4 cm 

de diamètre) sur le cuir chevelu, ces plaques pouvant atteindre tout le cuir chevelu (forme 

décalvante totale). Les causes sont mal élucidées mais un terrain héréditaire, une apparition 

d’auto-anticorps et un déclenchement lié au stress sont souvent rencontrés. L’évolution, 

selon les individus, est imprévisible. Une séborrhée, des pellicules et un prurit du cuir 

chevelu sont parfois associés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

ü Les alopécies par traumatisme externe : La traction (chignon, tresses, queues de cheval), 

la friction (chapeaux serrés, foulards), les irradiations en neurochirurgie, les agressions 

chimiques (colorations, décolorations…) peuvent entraîner une casse des cheveux et même 

une chute définitive.  

Figure 7 : Plaques de pelade [33] 
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ü La trichotillomanie : C’est un tic de grattage, au même endroit du cuir chevelu, ce qui y 

causera une alopécie. Ce trouble est souvent passager et peut également concerner les 

sourcils et les poils. Il a souvent une cause psychologique (problèmes affectifs familiaux, 

agressivité réprimée, etc. ), une fois la cause traitée le tic de grattage diminue et l’alopécie 

régresse. 

 

 

 

 

 

ü La Teigne [35] [36] : Il s’agit d’une infection fongique due à un dermatophyte (du genre 

Trichophyton transmis par les humains, ou Microsporum transmis par les animaux) qui se 

développe dans le follicule pileux et la tige pilaire. Elle se contracte soit par contact direct, 

soit avec des objets contaminés (peluches, coussins, chapeau, peigne…). Elle est beaucoup 

plus fréquente chez les enfants et avant la puberté. La teigne se manifeste par des petits 

boutons et pellicules, parfois des lésions érythémateuses, finement squameuses. Les cheveux 

peuvent être cassants, puis le cuir chevelu peut présenter une perte locale de cheveux. La 

période d’incubation est en moyenne de 2 à 14 jours. Le diagnostic médical est réalisé via 

un examen clinique et un prélèvement mycologique (pour examen direct et culture), le 

résultat de la culture demande environ 3 semaines d’attente. 

 

 

 

 

II. Les alopécies congénitales  

 

Elles sont très rares avec une composante familiale et peuvent survenir à la naissance ou plus tard. Elles 

font partie des alopécies cicatricielles et sont dues à une absence de racines de cheveux ou à une 

anomalie de la tige pilaire. Elles peuvent être totales ou partielles [38]. 

 

III. Les alopécies androgéniques  

Figure 8 : Trichotillomanie sur la zone 

droite du cuir chevelu du sujet [34] 

Figure 9 : Cas de teigne du cuir 

chevelu sur un adulte [37] 
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Appelée également « alopécie androgénétique » ou « calvitie commune », elle est la forme la plus 

courante de chute de cheveux. Elle peut démarrer à la puberté, touche les deux sexes (avec une légère 

prédominance masculine) et se manifeste par une altération de la qualité et de la quantité capillaires. Sa 

cause est une hypersensibilité héréditaire des follicules pileux aux hormones mâles (la testostérone) via 

le blocage de la signalisation Wnt/ caténine par le complexe DHT-récepteur androgénique [12]. La forme 

masculine inclut un dégarnissement du front et du sommet du crâne, celle féminine est davantage diffuse 

et concentrée sur le dessus du crâne. Elle fait partie des alopécies acquises diffuses chroniques et peut 

devenir définitive. Des spécificités biologiques se retrouvent chez les deux sexes atteints : une hausse 

des taux de testostérone libre, de 5-alpha-réductase et du nombre de récepteurs androgéniques, une baisse 

du taux de la protéine de transport de la testostérone [11]. 

A. Mécanisme chez l’homme 

Les testicules sécrètent des hormones androgènes (testostérone et DHT). Ces dernières stimulent la 

sécrétion de sébum au niveau du cuir chevelu, diminuent la phase de croissance du cheveu et sa durée 

de vie, le cycle pilaire devient plus court, le cheveu s’affine au maximum avant de disparaître 

progressivement jusqu’au stade de la calvitie. Cette calvitie atteint d’abord les lobes frontaux, puis le 

sommet du crâne et la tonsure : ces zones sont les plus sensibles aux androgènes.  

 

B. Classification des calvities androgéno-génétiques chez l’homme 

Il existe deux classifications : celle de Hamilton et de Bouhanna. Elles se basent sur trois zones du cuir 

chevelu [39] : 

· La ligne frontale antérieure (LFA) : c’est la zone antérieure, la 

plus visible. 

· Le vertex (V) : c’est la zone du sommet du crâne. 

· La zone intermédiaire (ZI) : située entre les deux précédentes 

zones. 

 

 

 

 

1. Classification d’Hamilton-Norwood 

Figure 10 : Zones du cuir 

chevelu utilisées pour classer 

les alopécies [39] 
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Mise au point en 1951 par Hamilton J.B. puis modifiée en 1975 par Norwood O.T., elle comprend 7 

stades évolutifs [40] : 

· Stade I : la LFA est intacte ou peu reculée, les golfes fronto-temporaux sont légèrement 

dégarnis de façon symétrique. 

· Stade II : la LFA et les golfes sont davantage dégarnis, avec deux aires ovalaires plus marquées 

et s’enfonçant jusqu’à environ 2cm de l’avant du crâne. 

· Stade III : les golfes sont encore plus reculés qu’au stade II (aggravation de la calvitie).  

· Stade III vertex : stade III associé à un dégarnissement du vertex. 

· Stade IV : le vertex se dégarnit davantage. 

· Stade V : la zone de cheveux située entre les zones dégarnies s’amoindrit, celles-ci 

commencent à se rejoindre. 

· Stade VI : les zones dégarnies se rejoignent encore plus. 

· Stade VII : la zone dégarnie est maximale, seule une couronne assez étroite persiste de l’arrière 

des oreilles vers la zone occipitale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Classification de Bouhanna 

Etablie en 1976 par Bouhanna P., elle comprend 3 stades : 

Figure 11 : Stades de l’alopécie masculine selon la classification d’Hamilton-Norwood [40] 
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· Stade 1 : dégarnissement sur les golfes temporaux (1a), éventuellement associée à un 

dégarnissement du sommet du crâne (tonsure) (1b) 

· Stade 2 : dégarnissement frontal poussé jusqu’à la lisière du front (2a), éventuellement associée 

à un dégarnissement du sommet du crâne (tonsure) (2b) 

· Stade 3 : calvitie hippocratique : dégarnissement complet du cuir chevelu : seule une bande de 

cheveux persiste à l’arrière du crâne (nuque) et aux tempes. 

 

C. Mécanisme chez la femme 

Les hormones androgènes sont ici sécrétées en plus faible quantités que chez l’homme, par les 

surrénales et les ovaires, et leurs effets sont fortement contrecarrés par les œstrogènes (sauf à partir de 

la ménopause). Ceci explique que le capillaire soit plus long que chez l’homme, l’alopécie soit plus 

diffuse, plus progressive, beaucoup moins sévère que chez l’homme. La zone frontale est sujette à un 

dégarnissement, celle temporale et occipitale étant le plus souvent épargnées. Le vertex se dégarnit à 

des degrés divers. Chez la femme, devant une perte de cheveux,  une ferritinémie et une évaluation de 

la fonction thyroïdienne sont généralement nécessaires ;  un bilan endocrinien s’impose pour vérifier 

les concentrations sanguines d’androgènes, surtout en présence de signes associés (acné, hyperpilosité, 

troubles menstruels…) [42]. 

D. Classification des calvities androgéno-génétiques chez la femme 

La plus utilisée est la classification de Ludwig en trois stades  [43]: 

· Stade 1 : la zone frontale est intacte, un dégarnissement léger du vertex est observé, avec un 

élargissement progressif de la raie. 

· Stade 2 : la chute de cheveux est franche sur le sommet du crâne mais la ligne frontale antérieure 

mesure encore plus de trois centimètres. 

· Stade 3: le sommet du crâne est presque totalement dégarni, avec la persistance d’une mince 

bande de cheveux au sommet du front (alopécie débutant à environ 1 centimètre de la ligne 

frontale antérieure). 

Figure 12 : Stades de l’alopécie masculine selon la classification de Bouhanna [41] 
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E. Place des facteurs génétiques 

Plusieurs études ont confirmé l’implication de deux gènes dans la présence d’une chute progressive de 

cheveux chez plusieurs individus : le gène AR (via une répétition GGN codant pour la polyglycine dans 

l'exon 1 du gène) sur le chromosome X, l’autre gène (20p11) situé sur le chromosome 20. La 

transmission de ces gènes est héréditaire et est possible par le père et/ou la mère du sujet atteint [44] 

[45].  

Une mutation du gène APCDD1 (Adenomatosis Polyposis Coli Down-Regulated 1), situé sur le bras 

court du chromosome 18 en position 11,22 serait impliquée dans le développement de l’hypo-trichose 

simplex héréditaire, une forme rare de chute de cheveux démarrant progressivement dès l’enfance. On 

y retrouve un follicule pileux plus petit et des cheveux s’affinant avec les années. Cette mutation 

impacterait la voie de signalisation Wnt impliquée dans la croissance pileuse [46].  

IV. Formes d’alopécies les plus couramment liées à la COVID-19 

Aucune étude menée en France, et recensant les statistiques des formes d’alopécies liées à la Covid-

19, n’a pour l’instant été publiée. En France, environ 25% des gens ayant contracté la Covid-19 

auraient eu une perte de cheveux [47]. 

Les études faisant le lien entre ce virus et la perte de cheveux sont assez récentes (à partir de 2020) et 

peu nombreuses. Les formes recensées comme étant les plus liées à la Covid-19 sont: l’alopécie 

androgénique, l’effluvium télogène, la pelade. 

L’alopécie androgénétique a été retrouvée auprès de 79% d’hommes atteints de la Covid-19, et de 42% 

de femmes, dans une étude menée auprès de 175 patients atteints en Espagne en 2020 [48].  

Figure 13 : Stades de l’alopécie 

féminine selon la classification de 

Ludwig [43] 



26

L’effluvium télogène a été retrouvé chez 27,9% de personnes ayant participé à une enquête à propos des 

dermatoses « induites par le stress » dans le contexte du confinement. Il était davantage présent chez les 

femmes [49]. Sur 198 patients d’une étude menée en Iran en 2021, 138 étaient positifs à la Covid-19 

(PCR) et 48 parmi eux présentaient un effluvium télogène, ce qui suggère une forte corrélation entre le 

virus et cet effluvium [50].

La pelade (alopecia areata) du scalp a été retrouvée chez 2,8% des personnes de la précédente étude, 

celle de la face chez 2,5% [49].

Une revue systématique via les bases de données MEDLINE et EMBASE a permis d’obtenir les taux 

suivants auprès de 58 patients positifs à la Covid-19 (PCR) et présentant une perte de cheveux : 

effluvium télogène (74,1%), effluvium à début précoce (12,1%), pelade (5,2%), effluvium anagène 

(1,7%), autres alopécies (6,8%). Les femmes ont été les plus touchées (82,8%) [51].

Il ressort des diverses études que les femmes ont été les plus touchées par la perte de cheveux suite à la 

Covid-19, avec une prédominance de l’effluvium télogène.

Figure 14 : Types de perte de cheveux recensées auprès de patients ayant eu la Covid-19 

[51]

74,1%

12,1%

5,2% 1,7% 6,8%

Effluvium télogène Effluvium à début précoce

Pelade Effluvium anagène

Autres alopécies
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QUATRIEME PARTIE : TRAITEMENTS MEDICAMENTEUX DISPONIBLES ET 

CONSEILS ASSOCIES 

I. Traitements par voie locale 

A. Le Minoxidil 

1. Formule chimique et mécanisme d’action 

 

 

Ce composé est un dérivé des pipéridinopyrimidines. Initialement utilisé contre l’hypertension artérielle 

sévère  (Lonoten®), ce composé a ensuite été utilisé contre l’alopécie androgénique suite à une 

observation fortuite de repousse de cheveux chez les patients. Au vu des effets secondaires suite à son 

usage per os (rétention hydrosodée, tachycardie…), cette voie est aujourd’hui très rarement utilisée, 

contrairement à celle locale. 

Plusieurs mécanismes sont retrouvés [11] [52]: 

-Un effet vasodilatateur : le minoxidil, sous l’effet de la sulfotransférase du follicule pileux, est 

métabolisé en sulfate de minoxidil, celui-ci est un ouvreur de canaux potassiques sensibles à l’ATP [53] : 

il crée une hyperpolarisation membranaire par efflux de K+ et inhibe l'entrée de Ca2+ par les canaux Ca2+ 

voltage-dépendants dans les cellules musculaires lisses vasculaires [54]. Il inhibe les contractions 

musculaires induites par la noradrénaline [54] et entraîne la libération de VEGF (Vascular Endothelial 

Growth Factor), d’où une vasodilatation des capillaires périfolliculaires (et une meilleure 

vascularisation de la papille dermique). 

-Un effet sur la croissance des cellules folliculaires : le minoxidil active les mitoses au niveau épithélial, 

prolonge la durée de vie des kératinocytes, augmente la durée de la phase anagène, d’où des cheveux 

augmentés en taille et en épaisseur. 

A l’arrêt du traitement, le minoxidil n’ayant pas d’action sur la cause réelle (endocrinienne) de l’alopécie 

androgénique, la perte de cheveux reprend, d’où l’usage à vie par les patients. 

Figure 15: Formule chimique du Minoxidil [52] 
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2. Indications 

Le minoxidil est indiqué dans le traitement de l’alopécie androgénique modérée de l’adulte. Les deux 

concentrations (2% et 5%) sont disponibles en vente libre, non remboursées par la Sécurité sociale. Dosé 

à 2%, il est utilisable chez les deux sexes. A 5%, il est indiqué uniquement chez l’homme en cas 

d’inefficacité du dosage à 2% pendant au moins 4 mois. Le dosage à 5% n’est pas indiqué chez la femme 

(faible efficacité ; hypertrichoses à distance : oreilles, joues, menton…) 

3. Présentations, posologie et mode d’administration 

Dans l’indication contre l’alopécie, le minoxidil se présente sous les formes : 

- de solution pour application cutanée(flacons de 60 ml)  : Alopexy®, Alostil®, Unipexil®, les 

génériques (Mylan®, Bailleul®, Sandoz®). 

- de mousse pour application cutanée en flacon pressurisé (60 g)  : Alostil® 5%.  

Avant utilisation, il faut se laver soigneusement les mains puis dévisser le capuchon du flacon et mettre 

en place le système embout-pompe selon la spécialité. La posologie est d’1ml ou 1g à appliquer 

localement (étalement) sur les régions concernées du cuir chevelu sec et non lésé, 2 fois /jour. Il faut 

ensuite bien rincer l’embout-pompe et ne pas le laisser sur le flacon, entre deux utilisations. Il convient 

aussi de se laver les mains après utilisation. Dans les 4h suivant l’application du produit, les shampoings 

sont déconseillés (temps d’absorption du minoxidil). Le patient doit être informé qu’en cas d’arrêt du 

traitement, le retour à l’état antérieur met 3 à 6 mois [52]. 

4. Effets indésirables et contre-indications 

Les effets indésirables sont rares et souvent cutanés, liés à l’alcool et au propylène glycol : érythème, 

desquamation, prurit, eczéma de contact. L’avantage de la forme mousse est qu’elle ne contient pas de 

propylène glycol, ce qui crée moins d’irritations [52]. Une hypertrichose parfois délocalisée (joues, 

oreilles, menton) a été mentionnée, ainsi que de très rares cas de vertiges, de modification de pression 

artérielle ou du pouls, d’irritation oculaire ou de troubles de la vision. Tout cela est en général réversible 

à l’arrêt du traitement. Il est important de respecter la fréquence d’administration et de ne pas appliquer 

concomitamment des rétinoïdes ou tout autre irritant cutané, afin  d’éviter une absorption accrue du 

minoxidil (probabilité accrue d’effets indésirables). Le minoxidil est déconseillé chez la femme enceinte 

ou allaitante. Les produits contenant du minoxidil sont contre-indiqués en cas d’hypersensibilité à celui-

ci et/ou aux excipients (éthanol, propylène glycol) [55]. De plus, le dosage à 5% est contre-indiqué aux 

femmes et chez les sujets âgés de moins de 18 ans ou de plus de 65 ans [56]. 
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5. Etudes cliniques 

Une étude en double aveugle versus placebo, sur 36 patients atteints d’alopécie androgénique divisés en 

3 classes (Minoxidil 5%, Minoxidil 2%, Placebo) a révélé une hausse significative du poids capillaire à 

120 semaines d’utilisation, respectivement +35% et +25% [57].  

Une autre étude sur 393 patients atteints d’éclaircissement modéré a révélé une hausse significative du 

nombre de cheveux à 48 semaines d’utilisation : +45% (en comparant les effets du Minoxidil 5% à ceux 

de celui à 2%), et une multiplication par 5 (en comparant les effets du Minoxidil 5% à ceux du placebo) 

[58]. 

Ces études confirment donc l’impact positif du Minoxidil sur la chevelure (nombre, poids, taille). 

B. L’Aminexil 

1. Formule chimique et mécanisme d’action 

 

L’Aminexil (2,4-diaminopyrimidine-3-oxyde ou Kopexil) est un dérivé du Minoxidil, développé par 

L’Oréal dans les années 90. Il fait partie des produits cosmétiques de parapharmacie (et non des 

médicaments) [11]. 

L’Aminexil a des propriétés vasodilatatrices et agit aussi en inhibant l’activité de la lysyl-hydroxylase : 

cette enzyme amplifie la formation et la réticulation du collagène, ce qui conduit à une rigidification de 

la gaine conjonctive et une fibrose périfolliculaire s’opposant à la formation de néo cheveux, un 

affinement progressif des cheveux et leur implantation de moins en moins profonde [11] |60].  

2. Indications 

Il est surtout indiqué dans l’effluvium télogène et est une alternative en cas d’allergie au Minoxidil. 

3. Présentations, posologie et mode d’administration 

L’Aminexil se présente sous des formes à 1,5% [60] [61] : 

Figure 16: Formule chimique de l’Aminexil [59] 
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- En lotion : Dercos Clinical 5 Aminexil homme ou femme Vichy®, Dercos lotion cure homme® : 

en application d’ 1 dose/jour (cure intensive de 6 semaines) ou minimum 3 doses/semaine (cure 

d’entretien). ). Leur contact est à éviter avec un cuir chevelu lésé ou avec les yeux. 

- En shampoing : Dercos Energy+®, Dercos énergisant pour homme® 

- En baume après-shampoing : Dercos Techniques énergisant® 

- En mousse : Dercos mousse homme® : à masser sur le cuir chevelu chaque jour (2 bouchons 

pleins) sans rinçage 

Les shampoings et le baume après-shampoing sont à utiliser aussi souvent que possible, en complément 

des lotions, pour renforcer les effets (chute de cheveux freinée, cheveux épaissis). La durée minimale de 

cure est de 6 semaines. En cure d’entretien : pendant 3 mois, 2 ou 3 fois/an. 

C. La mésopécie 

Elle est une technique de traitement de l’ effluvium télogène par mésothérapie, c’est-à-dire par 

l’injection de principes actifs dans le mésoderme (situé à environ 4 mm sous la peau, là où se trouvent 

la papille dermique, la micro vascularisation et les bulbes pileux) pour stimuler nutritivement le bulbe 

capillaire (et donc accélérer la repousse). Les injections ici sont à base de procaïne (substance 

anesthésiante et vasodilatatrice) ou à base de xylocaïne (anesthésiante) combinée avec de la blufomédine 

(vasodilatatrice). Puis un mélange de vitamines (B5,B6) et d’oligoéléments (dont du zinc) est ajouté 

avec du Bépanthène en application locale [11]. La fréquence conseillée est de 4 séances espacées de 15 

jours  puis de 4 séances espacées d’un mois. En entretien, la fréquence conseillée est d’une séance tous 

les 2 à 4 mois. Les résultats sont bien visibles au bout de 3 mois de traitement. Les conseils pratiques 

sont : se laver les cheveux la veille ou le matin de la séance, ne pas appliquer de produits agressifs dans 

les 24 heures qui suivent le traitement (teinture, décoloration…) [62]. Cette technique retarde la chute 

mais ne l’empêche pas à plus long terme. Son efficacité et sa sécurité ne sont pas totalement validées 

scientifiquement.  

D. Les lotions anti chute 

Proposées par plusieurs laboratoires, elles visent à ralentir la perte et à stimuler la repousse : en favorisant 

l’irrigation au niveau du bulbe pileux, en apportant des éléments nutritifs pour la kératogenèse, en 

régulant la sébogenèse au niveau du cuir chevelu. 

Parmi les plus fréquemment présentes en officine, on peut citer plusieurs gammes: 

· Dercos des laboratoires Vichy® (détaillée plus haut) 
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· Creastim, Chronostim et Néoptide des laboratoires Ducray® [52] [63] [64] :  

o La gamme Creastim, enrichie en créatine (énergisante), tétra peptide (freine la chute de 

cheveux) et vitamines (B5, B6, B8) : est un catalyseur de la phase anagène en favorisant 

la prolifération des cellules du bulbe pilaire, en leur apportant les éléments énergétiques 

nécessaires et en stimulant la microcirculation du cuir chevelu. 

o La gamme Chronostim : Le cuir chevelu et les follicules pileux sont soumis à un rythme 

biologique : le matin le taux de 5alpha-réductase est plus important que le soir, et en fin 

de journée la perméabilité de l’épiderme serait augmentée. Chronostim est un traitement 

antichute en 2 formats de flacons (jour et nuit). Le flacon jour contient de l’extrait de 

Sabal serrulata enrichi en acide laurique (adjuvant renforçant l’action de l’extrait), qui 

va inhiber cette 5alpha-réductase. Le flacon nuit contient l’extrait de Ruscus aculeatus 

qui va stimuler le VEGF ( stimule la microcirculation). 

o La gamme Néoptide : enrichie en extrait de Ruscus aculeatus, en tétra peptide (freine la 

chute de cheveux) et en Nicotinamide ( favorise le renouvellement des cellules du 

follicule pileux). 

· Triphasic des laboratoires René Furterer® [52] [65] : contient de l’extrait de Pfaffia 

paniculata (stimule le VEGF), de l’extrait de Curbicia associé à la vitamine B6 (régule 

l’hyperproduction de sébum, à l’origine de l’asphyxie du bulbe). Cette gamme contient aussi de 

l’extrait de Citrus aurantium (limite la rigidification des fibres de collagène autour du follicule 

pileux) qui, associé aux vitamines (A, E, B5), lutte contre le vieillissement tissulaire. Enfin 

l’extrait de réglisse résorbe la micro-irritation du bulbe pileux. La gamme Triphasic 

Progressive® contient, en plus, de l’ extrait de Mangoustan (Garcinia mangostana) qui  préserve 

le capital de cellules souches indispensables à la pousse du cheveu, et aide à l'ancrage des 

cheveux dans le bulbe. 

· Luxéol spray anti chute® [66] [67] [68] [69]: contient de l’extrait de Crambe maritima (protège 

le cheveu face aux agressions extérieures ou liées à l’utilisation d’appareils de coiffage), de 

l’extrait de Pelvetia Canaliculata (hydratant, assouplissant) et de l’extrait de Pisum sativum 

(active, dans la papille dermique, la signalisation en faveur de la pousse). 

 

II. Traitements médicamenteux par voie orale 

A. Le finastéride 

1. Formule chimique et mécanisme d’action 
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Le Finastéride est un composé 4-azastéroïde, inhibiteur de la 5-alpha-réductase de type II (celle-ci 

convertit la testostérone en DHT, la DHT entraînant une miniaturisation des follicules pileux et 

favorisant ainsi l’alopécie). La 5-alpha-réductase de type I est présente dans les glandes sébacées or celle 

de type II l’est dans les follicules pileux. Le Finastéride va ainsi baisser les concentrations de DHT dans 

le sérum et dans les follicules pileux, ce qui va ralentir l’alopécie [70]. 

2. Indications 

Le dosage à 5mg est indiqué dans le traitement des symptômes (modérés à sévères) de l'hypertrophie 

bénigne de la prostate et dans la réduction du risque de rétention aiguë d'urine et de chirurgie chez les 

patients concernés. Le dosage à 1mg  est indiqué chez les hommes âgés de 18 à 41 ans pour des stades 

peu évolués de l'alopécie androgénétique (afin de stabiliser cette alopécie). 

3. Présentation, posologie, mode d’administration 

Le Finastéride se présente en comprimés pelliculés : 

· Chibro-Proscar® 5mg et les génériques (laboratoires Accord®, Arrow®, Biogaran®…) : boîtes 

de 28 comprimés sous plaquettes :  liste I, remboursés à 30% par la Sécurité sociale. 

· Propecia® 1mg  et les génériques : boîtes de 28 ou de 84 comprimés sous plaquettes  liste I, non 

remboursés par la Sécurité sociale. La posologie dans le traitement de l’alopécie est de 1 

comprimé (1 mg) par jour, pendant ou en dehors des repas, par voie orale. 

 

4. Effets indésirables et contre-indications 

La plupart des effets indésirables rapportés sont rares, transitoires et réversibles à l’arrêt du traitement : 

problèmes d’érection, baisse de la libido, dépression (pouvant rarement mener au suicide), baisse du 

Figure 17: Formule chimique du Finastéride [52] 
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volume de l’éjaculat. Ces effets ont été plus fréquents chez les hommes traités par le finastéride (que 

chez les hommes recevant le placebo) avec des fréquences respectives de 3,8 % vs 2,1 % pendant les 

12 premiers mois. L'incidence de ces effets a diminué à 0,6 % chez les hommes traités par le finastéride 

au cours des 4 années suivantes [71]. De rares cas de cancer du sein ont été détectés chez certains 

patients, mais aucun lien avec le Finastéride n’a été clairement établi. En cas de troubles mammaires 

(gynécomastie, douleur, écoulement mammaire etc.), les patients doivent solliciter un avis médical au 

plus vite [71]. Un suivi psychologique est nécessaire face aux troubles sexuels et psychologiques 

éventuels. 

Le Finastéride est contre-indiqué aux femmes, enfants, femmes enceintes (ou susceptibles de l’être : 

risque d’anomalies des organes génitaux externes d'un fœtus de sexe masculin) [71]. 

5. Etudes cliniques 

La compilation de plusieurs études cliniques a révélé que le Finastéride, à 1mg/jour, a fait augmenter 

significativement le nombre de cheveux (comparé au placebo) à 24 et 48 semaines d’utilisation. 

Cependant, les posologies de 5mg/ jour, de 1mg/jour ou l’usage topique (lotion à 1%) ont eu globalement 

la même efficacité [72].  

A 1 mg/jour, une étude en double aveugle vs placebo, pendant deux essais d’un an chacun (1553 patients 

la première année, 1215 patients la seconde), a révélé que le Finastéride a eu des effets positifs dès le 

troisième mois d’utilisation, sur le nombre de cheveux, sur le ralentissement de la chute de cheveux et 

sur la densité capillaire [73]. 

Une autre étude menée sur des femmes de 16 à 84 ans atteintes de perte de cheveux (scores de Ludwig 

I-II), à raison d’1,25 mg/jour par voie orale pendant 3 ans, a révélé une amélioration de l’épaisseur des 

cheveux (et donc de la densité de la chevelure) [74] mais le risque tératogène ne pourrait faire envisager 

l’utilisation du Finastéride que chez des femmes post-ménopausées. 

B. Le dutastéride 

1. Formule chimique et mécanisme d’action 

Le dutastéride diminue les concentrations circulantes de 

dihydrotestostérone (DHT) en inhibant les isoenzymes de type 1 et de 

type 2 de la 5-alpha réductase, responsables de la transformation de la 

testostérone en DHT [75].   

 Figure 18: Formule chimique du Dutastéride [52] 
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2. Indications 

Il est utilisé dans la prise en charge d'hypertrophies bénignes de la prostate. Cette molécule n’a pas 

encore d’AMM dans le traitement de l’alopécie en France mais plusieurs études sont optimistes sur son 

futur usage dans cette indication [76] [77] [78]. Le dutastéride a été approuvé dans le traitement de 

l’alopécie androgénique en Corée du Sud (2009) et au Japon (2015) [79] [80]. 

3. Présentations 

En France , le dutastéride se présente sous la spécialité Avodart® 0,5mg boîte de 30 capsules molles, et 

ses génériques des laboratoires (Accord®, Biogaran®, Mylan®, Krka® …). Tous sont sur la liste I, 

remboursés à 30% par la Sécurité sociale. 

4. Effets indésirables et contre-indications 

Les effets indésirables sont comparables à ceux du Finastéride. Le dutastéride est contre-indiqué aux 

femmes, aux moins de 18 ans, aux personnes ayant une hypersensibilité au Dutastéride, aux autres 

inhibiteurs de la 5-alpha-réductase, à la lécithine (soja présent dans l’enveloppe de la capsule molle, 

cacahuète...) [81]. 

5. Etudes cliniques 

Une étude américaine menée en 2007 sur 17 paires de vrais jumeaux âgés de 18 à 50 ans et atteints 

d’alopécie androgénique de stade II, III ou IV (échelle d’Hamilton-Norwood) a confirmé l’efficacité du 

Dutastéride (0,5 mg/jour) vs placebo sur plusieurs paramètres : numération des cheveux (+6,8 cheveux 

en 6 mois pour le Dutastéride vs -11 cheveux en 6 mois pour le placebo), densité capillaire augmentée 

[82]. 

Une étude sud-coréenne rétrospective sur 600 patients adultes atteints d’alopécie androgénique (295 

sous Dutastéride, 305 sous Finastéride, tous observés pendant 3,2 ans) a démontré que le Dutastéride 

était plus efficace que le Finastéride dans la repousse capillaire [77]. Une étude menée sur des femmes 

après 3 ans de traitement a montré que le Dutastéride peut être plus efficace que le finastéride chez les 

femmes de moins de 50 ans, comme le montre l'épaisseur des cheveux (et non leur densité) au centre et 

au sommet du cuir chevelu [74]. 

C. L’acétate de cyprotérone 
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1. Formule chimique et mécanisme d’action 

 

 

Cette hormone (dérivée de la 17-alpha-hydroxy progestérone) est principalement un anti-androgène  via 

une inhibition compétitive de la liaison de la DHT à son récepteur. L’hormone aurait aussi une action 

anti gonadotrope (progestatif qui abaisse les niveaux de testostérone en diminuant la libération 

d'hormones lutéinisantes et folliculostimulantes par la suppression, médiée par l'hypophyse, de l'effet de 

la DHT) [83] et une action inhibitrice sur la 5-alpha-réductase. Une action anti-séborrhéique rapide et 

une action antichute plus lente et moins constante sont observées [52].  

2. Indications 

Le dosage à 50mg est indiqué dans le traitement des hirsutismes féminins majeurs d'origine non tumorale 

(idiopathique, syndrome des ovaires polykystiques), lorsqu'ils retentissent gravement sur la vie psycho-

affective et sociale et lorsque d'autres options de traitement n'ont pas permis d'obtenir des résultats 

satisfaisants [84]. 

Celui à 100 mg est indiqué dans la réduction des pulsions sexuelles dans les paraphilies en association à 

une prise en charge psychothérapeutique [85]. 

Les deux dosages ont une indication dans le traitement palliatif anti-androgénique du cancer de la 

prostate [84] [85].  

L’acétate de cyprotérone à 50 mg est indiqué en cas d’hirsutisme idiopathique associé à une alopécie 

androgénétique féminine, ou hors AMM en cas d’ alopécie androgénétique féminine associée à une 

hyper-séborrhée ou à de l’acné. En dehors de ces situations, l’acétate de cyprotérone n’apporte pas de 

bénéfices importants [52]. Chez la femme, l’acétate de cyprotérone (50mg/jour) est toujours associé à 

un œstrogène (17 mg/jour) par voie orale (Progynova®) ou cutanée  (Oestrogel®) pour limiter 

l'hypertrophie utérine ainsi que pour augmenter l'effet anti androgénique. L’efficacité du traitement est 

Figure 19: Formule chimique de l’acétate de cyprotérone [52] 
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jugée sur minimum 6 mois [52]. Ce traitement est bien toléré par la majorité des patientes présentant les 

symptômes d'hyperandrogénie classique [11]. 

Un bilan endocrinien est un préalable indispensable à l’initiation de ce traitement [52]. 

3. Présentations 

La molécule est présente : 

· Seule, à 50 mg : Androcur® boîte de 20 comprimés sécables et ses génériques (Arrow®, 

Zentiva®) : les deux versions sont sur liste I, la spécialité est remboursée à 30% par la Sécurité 

sociale, les génériques à 65%. 

· Seule, à 100 mg : les génériques (Arrow®, Zentiva®) en boîte de 60 comprimés sécables : sur 

liste I et remboursés à 100% par la Sécurité sociale. L’Androcur® 100mg n’est plus 

commercialisé depuis Avril 2018 [86].  

 

4. Effets indésirables et contre-indications 

Les effets indésirables les plus cités sont une fatigue, des céphalées, une anémie, une hépatotoxicité, des 

troubles des règles, une prise de poids, une tension mammaire, une baisse de libido, une inhibition 

temporaire de la spermatogenèse. Plus rarement, des tumeurs hépatiques et des méningiomes ont été 

également cités.  

Ce médicament nécessite une surveillance particulière pendant le traitement (en raison du risque de 

méningiome) : la prescription nécessite la signature annuelle par le médecin et le patient d'une attestation 

d'information ; la délivrance par le pharmacien ne peut se faire qu'après avoir vérifié que cette attestation 

a été co-signée. L’acétate de cyprotérone est déconseillée chez la femme en âge de procréer n’ayant 

aucune contraception (risque potentiel de féminisation du fœtus mâle). Une surveillance hépatique, 

cérébrale (IRM), du spermogramme sont recommandées avant et pendant le traitement. 

Les principales contre-indications sont : les affections hépatiques sévères, thromboemboliques, les 

méningiomes, l’anémie à hématies falciformes [86]. 

5. Etudes cliniques 

Une étude menée en Roumanie, de décembre 2012 à juillet 2013,  sur 35 femmes (de 18 à 40 ans) ayant 

une alopécie androgénique, a révélé que 83% des patientes ont constaté un arrêt de la chute capillaire au 

bout de 3 mois de traitement, 77% ont constaté une repousse [87]. Un essai comparatif randomisé de 12 

mois portant sur 66 femmes a comparé un traitement par Minoxidil topique à 2 % associé à un 
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contraceptif oral (éthinylestradiol 30 μg + gestodène 75 μg) à un traitement par acétate de cyprotérone 

50 mg associé à un contraceptif oral (éthinylestradiol 35 μg + acétate de cyprotérone 2 mg) et a démontré 

que le traitement par cyprotérone était plus efficace chez les patientes présentant une hyperandrogénie 

et un IMC élevé (mais moins efficace que le traitement au Minoxidil chez les autres patientes) [88]  

De plus, une analyse de deux études sur la place de l’Androcur® 50 mg dans le traitement de l’alopécie 

androgénique féminine n’a pas conclu à son efficacité dans cette indication [89].  

Les risques de l’Androcur® et le manque de données disponibles ne plaident pas en faveur de sa 

prescription généralisée dans le traitement de l’alopécie féminine diffuse.  

D. La spironolactone 

1. Formule chimique et mécanisme d’action 

 

 

La spironolactone est un antagoniste compétitif de l'aldostérone, utilisé comme diurétique épargneur de 

potassium dans le traitement de l’hypertension artérielle. Cette molécule inhibe l'interaction de la 

testostérone et de la DHT avec les récepteurs androgéniques intracellulaires dans les tissus cibles, et 

possède aussi une action inhibitrice sur la synthèse de testostérone [52] [83].  

2. Indications 

La spironolactone est indiquée en France dans le traitement de l’hypertension artérielle, de 

l’hyperaldostéronisme primaire ou réactionnel (à un traitement diurétique efficace), des états œdémateux 

pouvant s'accompagner d'un hyperaldostéronisme secondaire (œdème et ascite de l'insuffisance 

cardiaque, ascite cirrhotique, syndrome néphrotique…) [90].  Elle est aussi utilisée hors AMM dans le 

traitement de l’alopécie androgénique féminine, en association à un progestatif non androgénique, à la 

dose de 100 à 150 mg par jour pendant 15 jours par mois, pour éviter les troubles du cycle. Un résultat 

n'est visible sur l'alopécie qu'après 6 à 12 mois de traitement [11].  

Figure 20: Formule chimique de la spironolactone [52] 
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3. Présentations 

En France, la spironolactone se présente sous la spécialité Aldactone® (boîte de 30, 90 ou 100 

comprimés sécables) aux dosages de 25mg, 50mg, ou 75mg par comprimé. Les boîtes de 90 ne sont pas 

disponibles en milieu hospitalier (uniquement en Pharmacie de ville). Elle se présente également en 

versions génériques (Arrow®, Biogaran®, Sandoz®, Zentiva®…). Tous sont inscrits sur liste II et 

remboursables à 65% par la Sécurité sociale. 

4. Effets indésirables et contre-indications 

Une gynécomastie, des troubles digestifs, des troubles des règles ou de l’érection, de la fatigue, des 

crampes, sont possibles. Cette molécule est contre-indiquée dans les cas suivants : hyperkaliémie, 

insuffisance rénale aigue ou sévère, insuffisance rénale modérée chez l’enfant, maladie d’Addison, 

association à d’autres diurétiques épargneurs de potassium (seuls ou associés : amiloride, canrénoate de 

potassium, éplérénone, triamtérène) sauf s’il existe une hypokaliémie [90]. 

5. Etudes cliniques 

Administré à la dose de 200 mg/jour chez 40 femmes (âgées entre 12 et 79 ans) atteintes de perte de 

cheveux, la spironolactone a eu un effet positif sur la repousse, mais cet effet a été comparable à celui 

eu auprès de 40 femmes traitées par de l’acétate de cyprotérone (50 ou 100 mg/jour si pré-ménopausée) 

[91]. Une étude rétrospective de données d'enquête a montré que près de 75 % des femmes ont signalé 

une stabilisation ou une amélioration de leur perte de cheveux après un traitement à la spironolactone 

[92]. Ces effets positifs ont été également observés sur une patiente de 9 ans traitée par la molécule 

(100mg/ jour) pendant 6 mois [93]. Le traitement d'une alopécie androgénique par spironolactone n'est 

toutefois pas préconisé en première intention en raison du faible rapport bénéfices/risques [11]. 

E. Les traitements contre la Covid-19 autorisés en France 

Ils ne permettent pas de traiter directement une chute de cheveux mais peuvent aider à modérer la 

tempête cytokinique inflammatoire liée au Covid et pourraient donc modérer indirectement cette perte 

capillaire. Ils sont uniquement sur ordonnance médicale et réservés (aux personnes âgées, 

immunodéprimées ou  contre-indiquées à la vaccination) [94]. 

· En préventif : la bithérapie d’anticorps monoclonaux recombinants humains IgG1k 

(tixagévimab/cilgavimab) : Evusheld® d’Astrazeneca. Ces anticorps se lient à des régions non 

chevauchantes du domaine de liaison au récepteur (RBD) de la protéine Spike du SARS-CoV-2. Ils 

bloquent ainsi son interaction avec le récepteur ACE2 humain, entraînant un blocage de l’entrée du 
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virus [95]. Evusheld® est indiqué en présence des variants actuels chez les personnes d’au moins 18 

ans ET à très haut risque de forme sévère de Covid-19 [94]. 

· En curatif en phase précoce:  

- l’anticorps monoclonal humain de type IgG1 (Sotrovimab) : Xevudy® de GSK : il neutralise le 

virus en se liant à un épitope hautement conservé du domaine de liaison au récepteur de la 

protéine de spicule du SARS-CoV-2. Il doit être administré dans les 5 jours suivant les premiers 

symptômes chez les adultes et adolescents (d’au moins 12 ans et 40 kg) ne nécessitant pas de 

supplémentation en oxygène et qui présentent un risque accru d'évolution vers une forme sévère 

de la COVID-19 [96]. 

- l’association antivirale (PF-07321332/ritonavir) : Paxlovid® de Pfizer : PF-07321332 est un 

inhibiteur peptidomimétique de la protéase principale du SARS-CoV-2 (Mpro), ce qui la rend 

incapable de traiter les précurseurs poly protéiques, d’où la prévention de la réplication virale. 

Le ritonavir inhibe le métabolisme de PF-07321332 médié par le CYP3. Paxlovid® doit être pris 

par voie orale (comprimés) pendant 5 jours et au plus tard le 5e jour suivant les premiers 

symptômes chez les adultes ne nécessitant pas de supplémentation en oxygène et qui présentent 

un risque accru d'évolution vers une forme sévère de la COVID-19 [97].  

 

III. Traitements conseils à l’Officine 

A. La vitaminothérapie 

Elle est proposée en première intention en cas de chute capillaire modérée et transitoire (souvent 

l’effluvium télogène) [52] [11]. Les spécialités sont disponibles sans ordonnance, la plupart sont non 

remboursées. 

· Vitamine A (rétinol) : elle est liposoluble et présente dans les aliments d’origine animale (œufs, 

foie, laitages). Certains végétaux (tomates, carottes, choux) contiennent son précurseur (bêta-

carotène) ensuite transformé en vitamine A dans l’organisme. Elle est régulatrice de la 

prolifération des kératinocytes, de la sécrétion sébacée, cicatrisante, anti oxydante [11] [52]. Des 

compléments alimentaires comme la « Vitamine A sèche 5000 UI » de Solgar® (posologie : ½ 

comprimé/jour à avaler, de préférence pendant les repas) en contiennent. 

· Vitamine B5 (acide pantothénique) : hydrosoluble, elle est présente dans la plupart des aliments 

d'origine animale ou végétale (la levure de bière, le blé, le jaune d'œuf et les abats). C'est un 

constituant du coenzyme A qui joue un rôle important dans le métabolisme des glucides au niveau 

du cycle de Krebs. Le coenzyme A agit sur le système nerveux, les glandes surrénales et participe 
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à la régénération de la peau et des muqueuses. Les apports conseillés sont de 3 à 10 mg/jour. 

Administrée per os, la vitamine B5 est indiquée dans le traitement d'appoint de la chute des 

cheveux. Ce médicament commercialisé sous le nom de Bépanthène® comprimés 100mg 

(posologie indiquée : 3 comprimés/jour). 

· Vitamine B6 (pyridoxine) : hydrosoluble, elle est « essentielle » car non-fabricable ni stockable 

par l’organisme. Elle est présente dans la levure de bière, la charcuterie, les viandes etc. Elle 

facilite la kératogenèse (par incorporation de cystéine dans la kératine capillaire) et la régulation 

de la sécrétion de sébum au niveau du cheveu. Les apports conseillés sont de 1 à 2mg/jour, les 

carences sont rares. Elle est présente seule dans la spécialité Becilan® comprimés (250 mg, 

posologie recommandée : 1-4 comprimés/ jour) ou de solution injectable (250mg/5mL : 

remboursée à 65% par la Sécurité sociale), et dans la « Vitamine B6 Richard® » en comprimés 

(250mg) ; ou associée à la cystine, dans la spécialité « Cystine B6 Bailleul® » comprimés (50mg 

de vitamine B6+ 500 mg de Cystine, posologie indiquée : 4 comprimés/jour dans l’indication « 

traitement d’appoint des affections phanériennes : ongles et cheveux fragiles »). 

· Vitamine B8 (biotine) : hydrosoluble, elle est présente dans plusieurs aliments et intervient dans 

le métabolisme du glucose, des acides gras et des acides aminés. Elle est présente dans la 

spécialité Biotine® de Bayer : la forme injectable en IM (0,5%) et celle en comprimés (5mg). Le 

laboratoire préconise un traitement d’attaque (1-2 ampoules en IM 3fois/semaine pendant 6 

semaines), puis un traitement d’entretien (3 comprimés/jour durant six semaines). 

· Vitamine E (tocophérol) : liposoluble, elle est très présente dans les graines et huiles végétales. 

Elle possède des propriétés anti-radicalaires et antioxydantes. Au niveau de la papille dermique, 

elle stimulerait la formation de nouveaux capillaires sanguins, le renouvellement cellulaire, et 

limiterait le vieillissement capillaire. En officine, on retrouve des spécialités à prendre aux repas : 

Toco® 500mg capsules molles (1/jour), Vitamine E 200 UI Solgar® capsules molles (1/jour). 

B. Les acides aminés soufrés 

Ceux ayant une action sur la chaîne de kératine sont : la cystine, la cystéine (avec son groupement S-H : 

elle provient d’une déshydrogénase qui scinde en deux une molécule de cystine) et la méthionine. Ces 

acides aminés soufrés constituent la majorité du soufre de l’organisme, celui-ci influence la production 

de kératine [11] [52]. 

La cystine, via ses ponts S-S, donne les propriétés d’élasticité et d’adhésion à la kératine ; elle favorise 

un diamètre plus grand du cheveu et sa repousse. Son incorporation dans la kératine nécessite un apport 

suffisant en vitamine B6. La méthionine est le précurseur de la cystine : elle subit 3 réactions 
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enzymatiques pour y aboutir, ces réactions nécessitent aussi la vitamine B6. En Officine, des associations 

existent : Cystine B6 Bailleul® (décrite ci-dessus), Lobamine-Cystéine® (150 mg de cystéine + 350 mg 

de méthionine. Posologie : 4-6 gélules/jour à répartir en 2 à 3 prises pendant les repas, pendant 1 mois) 

[98].  

C. Les oligoéléments 

· Le zinc : Présent dans les huîtres, le foie de veau, le blé, la viande rouge, les légumes secs et les 

poissons gras, il joue un rôle important dans la croissance et la vitalité des phanères, en favorisant 

l’incorporation des acides aminés soufrés dans les cheveux, et agit en synergie avec la vitamine B6. 

Il est également un inhibiteur de la 5-alpha-réductase (impliquée dans la chute de cheveux lors de 

l’alopécie androgénique). Il possède donc une double action : sur la chute de cheveux dans l’alopécie 

androgénique et sur l’hyper séborrhée [11] [52]. Sa carence se manifeste par une pousse de cheveux 

ralentie, des ongles dédoublés, cassants ou tachetés de blanc. Il est contenu dans les spécialités 

Effizinc® et Rubozinc®, tous dosés à 15mg (posologie : 2 gélules/jour en 1 prise, à minimum 2h à 

distance des repas, pendant au moins 3 mois). 

· Le cuivre : Présent dans le cacao, les fruits secs, les abats, le foie, les huîtres, il intervient dans la 

synthèse des kératines. Sa carence entraîne des cheveux ternes et décolorés. Il est contenu dans des 

spécialités comme Granions de Cuivre® (0,3mg/ampoule buvable. Posologie :2-3 ampoules/jour). 

· Le fer : Présent dans la viande (davantage la rouge, les abats, le boudin), les légumineuses (pois, 

lentilles), les poissons et les épinards, il contribue à l'oxygénation des cellules de reproduction du 

cheveu à la racine [99]. C'est donc un nutriment essentiel à la croissance du cheveu [100].La vitamine 

C facilite son absorption, la caféine et la théine la freinent. On le retrouve dans des spécialités comme 

Tardyferon®80 mg et Fero-Grad® Vitamine C (posologies usuelles : 1-2 comprimés/jour). 

   

D. Les Compléments alimentaires 

Ils ne nécessitent pas d’AMM, seules les industries sont garantes de la conformité de leurs produits. Ils 

sont en libre-service à l’Officine, ne doivent pas se substituer à une alimentation équilibrée et diversifiée 

et doivent être pris quotidiennement pour des résultats optimaux. Leur efficacité varie selon les 

personnes. Quelques-uns des plus présents en Officine sont: 

· La levure de bière : Son nom scientifique est Saccharomyces cerevisiae (champignon 

microscopique présent sur la peau de certains fruits et dans la bière). Elle est naturellement riche en 

vitamines B1, B5, B6, B8, B9, en protéines, en oligoéléments et en polysaccharides. Elle favorise la 

synthèse de la kératine, la croissance capillaire tout en empêchant la chute. Les gammes Solgar®, 
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Arkopharma® et Granions® sont les plus conseillées. Elle s'utilise en cure de 2 mois renouvelables 

à la posologie de 2 à 5 mg par jour (soit 1 à 4 gélules) chez un adulte et 1 à 2 mg par jour chez 

l'enfant. Elle n’a des interactions médicamenteuses qu’avec les antifongiques [11]. 

· Forcapil® Arkopharma : ce produit associe des vitamines B (B5,B6,B8,B9), du zinc, de la cystine 

et de la méthionine. Tous ces actifs favorisent la synthèse de kératine, son élasticité et sa rigidité, à 

raison de 2 gélules/jour [11]. 

· Anacaps tri-Activ ® Ducray : il associe des vitamines (B3,B6,B8,E), de la cystine, de la 

méthionine, de l’huile d’onagre. Cette huile est riche en acides gras essentiels oméga 6 , ceux-ci sont 

garants de la bonne hydratation du cheveu, limitent la perte d’eau. La posologie est d’une 

capsule/jour [101]. 

· Silettum® Jaldes « Volume et vitalité des cheveux » : il associe des vitamines (B5,B6,B8,B9), de 

la cystine, de l’hydrolysât de protéines de sésame (renforce la kératine), de l’extrait de Lithothamne 

lithothamnium calcareum et de l’extrait de Dulse Palmaria palmata (deux algues apportant plusieurs 

oligoéléments et de la silice renforçatrice des phanères) [102] [103]. 

 

E. La phytothérapie 

Plusieurs plantes [104] [105] peuvent aider à réguler la sécrétion de sébum et à stimuler la 

microcirculation. Par voie locale, on peut citer : l'ortie (Urtica dioica), la bardane (Arctium lappa), le 

romarin (Rosmarinus officinalis). Par voie générale : l'aloe vera (Aloe vera), l'huile de jojoba 

(Simmondsia chinensis), le ginkgo biloba (Ginkgo biloba). 

F. L’homéopathie 

Certains conseils pouvant être utiles en Officine [106] : 

· Pour la chute en général : Thallium aceticum 5 CH (2 granules 3 fois par jour) en alternance avec 

Selenium 5 CH (2 granules 3 fois par jour) 

· En cas de chute liée au stress : Selenium metallicum 9 CH ( 3 granules 3 fois par jour) 

· En cas de chute liée à une fatigue physique et/ou psychique : Phosphoricum acidum 9 CH (2 

granules 3 fois par jour) associé à Kalium phosphoricum 9 CH (2 granules 3 fois par jour). 

G. L’aromathérapie 

Pour renforcer la vitalité capillaire, les huiles essentielles de Cèdre de l’Atlas, de Romarin et d’Ylang-

Ylang sont assez efficaces, en massage (diluées dans une huile végétale : de jojoba par exemple) sur le 
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cuir chevelu. Contre la chute, celles de Cajeput, de Gingembre, de Thym vulgaire à thujanol sont 

conseillées. Enrouler la tête massée dans une serviette chaude facilite l’absorption des huiles [107]. 

IV. Conseils pour prévenir et limiter la perte de cheveux 

· Gérer plus efficacement le stress (relaxation, sophrologie, acupuncture, yoga..) 

· Avoir une alimentation équilibrée et variée, un sommeil plus réparateur 

· Laver les cheveux avec des shampoings doux, au maximum deux fois par semaine, en utilisant le 

moins de shampoing possible. Attention aux shampoings pour bébés qui laissent les cheveux gras. 

· Éviter les permanentes, les colorations agressives, les chignons, les tresses serrées, les défrisages. 

· Les brosser avec une brosse souple, sans tirer sur les racines 

· Les laisser sécher naturellement, ou avec un séchoir à air tiède. Évitez les fers à friser ou à défriser, 

les bigoudis chauffants, les brushings. 

· Adopter les mesures préventives de la Covid-19. 

· En cas de perte capillaire liée à la Covid-19 : en parler avec les professionnels de santé, limiter 

l’éventuelle fièvre (avec du Paracétamol), se faire conseiller des traitements disponibles sans 

ordonnance par son pharmacien. Si l’on est éligible au traitement curatif contre la Covid-19 (après 

avis favorable de son médecin traitant) : suivre scrupuleusement ce traitement. 

· Adopter la patience (la repousse survenant en général après quelques mois). 
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CINQUIEME PARTIE : TRAITEMENTS NON MEDICAMENTEUX DISPONIBLES ET 

TRAITEMENTS DU FUTUR A L’ETUDE 

I. Traitements non-médicamenteux disponibles 

A. La micro-pigmentation 

Mise au point dans les années 2000 par deux britanniques (Ian et Ranbir Raiwatson)[108], elle consiste 

en un micro-tatouage des zones dégarnies du cuir chevelu à l’aide d’un pigment naturel, pour un effet 

« crâne rasé ». L’encre est ici temporaire (1 à 2 ans), puis une retouche est nécessaire pour réajuster la 

couleur. Cette technique de camouflage présente des avantages : elle ne nécessite aucun entretien, est 

compatible avec les patients trop jeunes pour une transplantation capillaire et permet d’obtenir un résultat 

rapide sans passer par la chirurgie ou par les prothèses capillaires [11]. 

B. Les prothèses capillaires 

Communément appelées « perruques », elles sont composées de cheveux (synthétiques ou naturels) fixés 

sur une base transparente, celle-ci se fixant au cuir chevelu par divers moyens (collage, clips, pinces 

etc.). Elles nécessitent un entretien régulier mais simple (lavage à l’eau froide, shampoings spécifiques), 

peuvent être remboursées par l’Assurance-maladie et les mutuelles, sont disponibles un peu partout 

(magasins spécialisés, internet, certaines pharmacies etc.), et sont le dernier recours si l’intervention 

chirurgicale est exclue [11].  

C. Les extensions capillaires 

Ce sont des mèches de cheveux synthétiques ou naturels qui sont fixées aux cheveux déjà présents, via 

diverses techniques (collage avec une pince chauffante, bandes adhésives, clips, tissages etc.) afin de 

donner visuellement davantage de longueur et/ou de volume à la chevelure. La pose dure maximum 6 

mois et nécessite plusieurs précautions : délicatesse dans l’entretien (shampoings, brossage), pose chez 

un/e spécialiste et pour une courte période (afin d’éviter d’aggraver la calvitie par une dégradation du 

cheveu et du cuir chevelu) [11]. 

D. Les traitements chirurgicaux 

Ils sont le dernier recours pour limiter la perte de cheveux et sont des autogreffes (pas de risque de rejet). 

Les résultats sont fiables et durables (les cheveux greffés continuent à pousser et à se renouveler). Les 

techniques existantes actuellement sont : 

· La micro et la mini greffe de cheveux : Technique la plus utilisée, elle consiste en un 

prélèvement chirurgical d’une bande de cuir chevelu de la couronne hippocratique , découpée 
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ensuite en micro (1-3 cheveux) ou mini (4-8 cheveux) greffons, ceux-ci sont ensuite réimplantés 

dans les zones chauves en respectant l'orientation naturelle de repousse du cheveu. Jusqu’à 3000 

cheveux peuvent être implantés en une séance. Dans les jours suivants, il est recommandé 

d’éviter de frotter les zones greffées, le contact avec l’eau de mer (risque infectieux) et le sport. 

Le résultat est défini vers le 6ème mois [11].  

· La FUE (Follicular Unit Extraction) : Elle est indiquée dans les corrections d'alopécies 

androgéniques d'étendue moyenne, chez des sujets ayant une faible souplesse du cuir chevelu. 

Après rasage de la zone donneuse, des unités folliculaires (1-3 cheveux) sont extraites à l'aide 

d'un punch (0,7 à 0,9 mm de diamètre) puis réimplantées (manuellement à la pince ou de façon 

automatisée via un implanteur de Choï) dans les zones dégarnies. Les suites sont les mêmes que 

dans la technique précédente [11].  

· La technique des lambeaux : Davantage utilisée en chirurgie réparatrice (brûlures, 

accidents…), elle consiste en un prélèvement d’un lambeau de cuir chevelu (incisé dans l'axe des 

bulbes) de la zone hippocratique, qui sera pivoté autour de ces bulbes puis fixé sur la région 

frontale dégarnie. Les résultats sont immédiats mais cette technique est plus difficile à réaliser : 

elle présente des risques d’échec (selon l’élasticité du cuir chevelu concerné et l’état général du 

patient) avec nécrose du lambeau et perte des cheveux transposés [11]. 

· La réduction de tonsure :  Elle consiste à retirer une surface de peau de la zone dégarnie de 

tonsure (variable en fonction de l’élasticité du cuir chevelu : environ 3 cm de large sur 15 cm de 

long), puis à rapprocher bord à bord les zones chevelues situées autour. Très efficace dans les 

alopécies cicatricielles et étendues, elle nécessite 2 à 3 interventions selon l’étendue du 

dégarnissement et est de moins en moins pratiquée (cicatrices assez visibles) [11]. 

II. Traitements à l’étude 

Au vu des enjeux économiques importants dans ce domaine, plusieurs pistes sont en cours d’évaluation. 

On peut citer : 

· La culture de cheveux in vitro : A la manière de la culture de cellules cutanées, des chercheurs 

arrivent à cultiver des cheveux analogues à ceux naturels (aspect, vitesse de croissance) mais 

d’une durée de vie limitée à 6 semaines. Des études américaines menées en 2013 [109] et en 

2015  [110] ont permis la culture puis la greffe de cellules du derme papillaire [109] et de cellules 

souches embryonnaires pluripotentes (ayant suivi un protocole pour se différencier en cellules 

de la papille dermique) [110] dans des épidermes de souris. Des follicules pileux et des cheveux 
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sont apparus en 2 semaines. L’objectif à terme est de dupliquer les cheveux in vitro par clonage 

d’un unique follicule pileux.  

· La neutralisation de l’effet des androgènes sur les follicules pileux : Et ce, sans influer sur 

leurs actions au niveau général. Des expérimentations sont en cours et semblent prometteuses. 

Des extraits de graines de camélia ont permis d’abaisser l’effet de la dihydrotestostérone sur les 

cellules papillaires dermiques [111], de même que ceux de Plumbago zeylanica [112] ou de 

Polygonum multiflorum [113]. 

· La protéine Fgf9 (Fibroblast growth factor 9) : Ce facteur de croissance est capable de régénérer 

les follicules pileux après une cicatrisation et a été découvert en 2013 par les chercheurs de la 

société américaine Follica. Davantage présent chez la souris (que chez l’Homme), Fgf9 active la 

voie Wnt qui stimule à son tour la production de FgF9 dans les fibroblastes et permet la 

production de nouveaux poils. Des études ont été concluantes sur l’Homme, ce qui laisse présager 

un futur traitement à base de cette protéine afin de générer des follicules pileux lors de la 

régénération de l’épiderme du cuir chevelu lésé [114]. 

· La thérapie génique : Les scientifiques étudient les gènes impliqués dans la chute de cheveux 

et les récepteurs sensibles aux hormones androgènes. De plus en plus d’études s’y intéressent ces 

dernières années : en 2022, une étude sur des souris a révélé que la suractivation de la 

signalisation « Hedgehog » dans les fibroblastes de la papille dermique induit une surexpression 

d’un ligand (SCUBE3) impliqué dans la multiplication des follicules pileux et dans l’accélération 

de la croissance du poil. Ces effets ont aussi été observés dans des follicules pileux humains, 

après surexpression de ce même ligand [115].  
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SIXIEME PARTIE : TRAITEMENT DES RESULTATS D’ENQUETES 

L’avènement de la pandémie liée à la Covid-19 a profondément chamboulé la vie en société, les 

habitudes et a été une source supplémentaire de stress. Ayant constaté un accroissement de témoignages 

sur une chute de cheveux lors de cette période, dans mon entourage familial et à l’officine, j’ai décidé 

de m’intéresser au lien possible entre cet effet indésirable et le virus via des enquêtes auprès de plusieurs 

populations (patients à l’officine, dermatologues et professionnels de la coiffure).  

I. Cadre, matériel et méthode des enquêtes 

Les enquêtes ont été menées dans la ville de Strasbourg.  

Trois questionnaires-types ont été réalisés avec le logiciel Word. Le premier (annexe 1) a été proposé à 

des patient(e)s au comptoir à l’officine et dans d’autres pharmacies ayant accepté de participer à l’étude, 

ceci afin de recueillir des informations diverses (répartition de la chute de cheveux selon le sexe, la 

tranche d’âge, le début constaté d’apparition, la présence ou non d’une douleur associée à la zone 

concernée par la chute de cheveux,  la quantité estimée de perte journalière, la place de l’hérédité dans 

la survenue de la perte de cheveux, la relation de cette perte avec des bilans sanguins ou thyroïdiens, 

l’impact social estimé, l’utilisation des traitements antichute disponibles, les formes utilisées et leur 

efficacité).   

Le second (annexe 2) a été destiné aux médecins dermatologues, parfois sollicités par les personnes 

concernées par une chute de cheveux. Il a permis de recenser plusieurs informations : le lien perçu par 

les sondés entre la Covid-19 et la survenue de chute de cheveux, les tranches d’âge les plus constatées, 

la répartition selon le sexe, la répartition de la chute de cheveux (localisée ou diffuse) et de l’alopécie 

(localisée ou diffuse), la place de divers facteurs favorisants (hérédité, antécédents médicamenteux etc.). 

Enfin, le dernier (annexe 3) a été soumis à des coiffeurs/euses afin d’évaluer à leurs niveaux : la 

répartition selon les sexes, les tranches d’âge, la période présumée d’apparition (degré possible de lien 

avec la Covid-19), l’appréciation de l’impact du trouble sur les personnes concernées, le recours ou non 

à des moyens médicamenteux ou non-médicamenteux, ainsi que la perception de leur efficacité.  

 

II. Résultats des enquêtes 

A. Répartition selon le sexe 

Pour les patient(e)s à l’officine, 50 personnes ont accepté de participer à l’enquête en officine (70% de 

femmes, 30% d’hommes) : les femmes se sentent donc davantage concernées par le lien entre la Covid-

19 et leur chevelure.  

Les dermatologues ayant participé à l’enquête ont confirmé que les femmes étaient davantage 

concernées par la chute de cheveux depuis la Covid-19 (80% des répondants) ; chez les coiffeurs/euses, 
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ce taux a été de 90%. Ces résultats montrent que la Covid-19 a eu un impact négatif davantage marqué 

chez les femmes, par rapport aux hommes.

B. Répartition selon la classe d’âge

Parmi les personnes ayant participé à l’enquête, les 25-45 ans étaient la tranche d’âge la plus représentée, 

aussi bien auprès des patients sondés en Officine que ceux déclarés par les professionnels 

(dermatologues, coiffeurs). Cette tranche d’âge représente une période de vie où les préoccupations 

esthétiques (pour se plaire à soi-même et aux autres surtout dans la vie active) sont les plus fortes, ce qui 

peut expliquer qu’elle se sente davantage concernée par cette thématique et fasse davantage recours aux 

professionnels (dermatologues, coiffeurs).

C. Perception de l’impact négatif de la Covid -19 sur la chevelure

Les patient(e)s ont largement reconnu qu’avoir eu la Covid-19 a eu un impact négatif sur l’état de leur 

chevelure (densité, longueur, texture…) et/ou de leur cuir chevelu et les professionnels de la coiffure 
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Figure 21 : Pourcentage relatif hommes/femmes ayant participé aux enquêtes
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Figure 22 : Classes d'âge concernées par une chute de cheveux liée à la Covid-19
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ayant participé à l’enquête ont également déclaré avoir perçu cet effet au niveau de la chevelure de leurs 

client (e)s. Les dermatologues ont déclaré ne pas avoir constaté davantage de chute/perte de cheveux 

chez les patients depuis le début de la pandémie de Covid-19 (et m'ont justifié cela par les très longs 

délais d'attente pour avoir un rendez-vous avec un médecin dermatologue, les recours plus fréquents au 

conseil officinal pour la chute modérée de cheveux, les repousses souvent spontanées etc.). Les 

coiffeurs/euses sont également plus facilement accessibles au grand public, ce qui peut expliquer la 

concordance avec le ressenti des patients.

D. Impact du phénomène de chute de cheveux dans la vie sociale des patient(e)s 

concerné(e)s

Les coiffeurs étant les professionnels 

les plus fréquentés par les personnes 

soucieuses de leur chevelure, ceux-ci 

ont majoritairement confirmé qu’une 

chute de cheveux avait un réel impact 

négatif sur la vie sociale de leurs 

client(e)s : perte de confiance en soi, état 

dépressif, limitation des interactions sociales 

(afin de cacher plus souvent cette perte de 

cheveux), rajout de charge mentale (recherche 

de solutions pour camoufler cette perte aux 

yeux des autres) etc. Contrairement aux dermatologues, ils sont souvent plus facilement accessibles à la 

Figure 23 : Impact ressenti de la Covid-19 sur la chevelure auprès des populations 

enquêtées
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Figure 24: Réponses des professionnels de la 

coiffure à la question de l’impact social négatif

d’une chute de cheveux chez leurs client(e)s
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population, sont beaucoup plus fréquentés (soins capillaires courants : coupe, brushing, coloration, tresse 

etc.), et perçus comme étant davantage ouverts à la discussion qu’un médecin dermatologue.

E.  Délai estimé d’apparition de la chute de cheveux

La plupart des patient (e)s interrogés ont déclaré avoir constaté une chute plus marquée de cheveux 

depuis moins de 3 ans, et la plupart des professionnels de la coiffure ont déclaré avoir reçu davantage 

de témoignages de ce phénomène (auprès de leur clientèle) depuis moins de 3 ans également.

Pour les dates approximatives d'enregistrement de ce type de témoignages, 60% des professionnels de 

la coiffure ont indiqué l'année 2020 ; 33,33 % l'année 2021, les autres ne se sont pas prononcés dessus.

Ce résultat semble concorder avec la période d’apparition des premiers cas de la Covid-19 en France.

F. Ressenti de la perte de cheveux par les patient (e)s

Concernant l’estimation de la quantité journalière de cheveux perdus, la plupart (80%) ont déclaré en 

perdre relativement peu (moins de 60 cheveux par jour). Cela peut s’expliquer par des habitudes de 

coiffage peu agressives (une moindre manipulation de ses cheveux) ou par un manque d’attention des 

personnes sondées vis-à-vis du phénomène. Ces observations ne semblent pas tendre vers une 

alopécie.
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Figure 25: Périodes indicatives de perception d’une chute de cheveux plus marquée 
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La majorité de la patientèle concernée a déclaré ne pas avoir perçu de douleur (trichodynie) aux

endroits (du cuir chevelu) concernés par la perte de cheveux.

G.  Nature de la perte de cheveux (diffuse ou localisée)

Dans les deux populations, la perte de cheveux était davantage déclarée comme étant diffuse. Ce qui 

pourrait aussi expliquer le faible ressenti de la perte de cheveux par les patient (e)s (moins de 60 cheveux 

par jour). La différence entre les deux types de perte a davantage été nette chez les dermatologues, ceux-

ci ayant les compétences et le matériel de diagnostic nécessaires.

80%
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14%

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Moins de 60 cheveux

60-100 cheveux
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96%
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60%
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Perte localisée Perte diffuse

Figure 28: Perte diffuse ou localisée selon les populations sondées

Figure 26: Estimation de la quantité journalière de cheveux perdus 

Figure 27: Trichodynie perçue chez les patients
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H.  Facteurs associés à la chute de cheveux

Sur l’ensemble de la patientèle sondée, la majorité (80%) a déclaré avoir eu la Covid-19 au cours des 

deux dernières années, 20% la Covid-19 associée à un stress important. 

D’autres évènements (chirurgie, choc affectif) n’ont pas été mentionnés.

L’hérédité (chute de cheveux dans la famille proche : père, mère, frères, sœurs) a été mentionnée par 

30% des répondants, et cette chute de cheveux a été déclarée comme bien antérieure à l’apparition de la 

Covid-19 en France.

Sur l’ensemble des dermatologues sondés, 40% ont déclaré que les patient(e)s concerné(e)s par la perte 

de cheveux depuis la Covid-19 présentaient une hérédité prédisposante, le même pourcentage pour des 

antécédents médicaux (chimiothérapie, carences, dysthyroïdies, maladie auto-immune, infection 

COVID-19, etc.) 20% ont rapporté des habitudes de coiffage nocives (brossages agressifs, tresses 

serrées, colorations, défrisages…).

I.  Réalisation de bilans biologiques par la patientèle

La plupart n’ont réalisé aucun bilan suite à la constatation de la perte de cheveux (60%), justifiant cela 

par la confiance en une repousse spontanée et la préférence de recours à des méthodes de traitement 

par voie locale et/ou de techniques de camouflage. 10% ne se sont pas prononcés (indéfini).

40%
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Antécédents médicaux
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Figure 30: Facteurs associés à la chute de cheveux chez les dermatologues
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Figure 29: Degré d’association entre le stress et la Covid-19 selon la patientèle
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16% ont réalisé un bilan sanguin qui s’est avéré « normal » dans les valeurs biologiques. Le bilan 

sanguin a été plus pratiqué que celui thyroïdien. 

Dans la plupart des cas, la perte de cheveux n’a visiblement pas été accompagnée d’anomalies 

détectées au niveau sanguin ou thyroïdien. Cependant, cela reste discutable au vu de la forte abstention 

(60% d’absence de bilan réalisé, 10% d’absence de réponse à cette partie de l’enquête).

J.  Recours aux traitements anti-chute selon les patients

60% des patients interrogés en officine ont déclaré ne pas avoir utilisé de traitement médical anti-

chute. Ils l’ont justifié par diverses raisons : repousse souvent spontanée et survenant assez rapidement, 

moyens de camouflage (perruques, foulards, coiffures adaptées…), budget insuffisant, recours 

préférentiel à 

d’autres 

méthodes 

(acupuncture, 

mésothérapie en 

cabinet médical 

…)

K.  Recours aux solutions anti-chute selon les professionnels de la coiffure

Une majorité de ceux-ci ont déclaré que leurs client (e)s, face à une perte de cheveux, ont eu recours 

soit à des traitements médicaux et/ou à des moyens non-médicamenteux, que ce soit pour le traitement 
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Figure 31: Bilans biologiques réalisés par la patientèle

Figure 32: Pourcentage d’utilisation de traitements anti-chute auprès des patients atteints
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et/ou le camouflage, ce qui est compréhensible au vu des conséquences sociales et psychologiques du 

phénomène chez les personnes concernées.

Ceux qui ont déclaré des non-recours à une quelconque solution, ont dit l’avoir principalement observé 

sur des pertes de cheveux légères, peu visibles ou sur des personnes pour lesquelles cette perte n’avait 

pas d’importance majeure.

L.  Formes de traitements anti-chute utilisées par les patient (e)s

Sur les 20 patient(e)s ayant déclaré avoir utilisé un traitement, la majorité a déclaré avoir eu recours à 

des compléments alimentaires (40%) et des shampoings anti-chute ou fortifiants de la chevelure (15%), 

ce sont les formes souvent utilisées en premier recours et facilement accessibles. Très peu (1 seul patient, 

soit 5% de l’effectif) ont eu recours à un réel traitement médicamenteux. Une partie des déclarant (e)s 

(30%) n’a pas souhaité se prononcer sur la/les formes utilisées.

M.  Efficacité des traitements anti chute

La majorité des déclarant (e)s, aussi bien chez la patientèle que chez les professionnels de la coiffure, a 

reconnu un impact positif de ces traitements sur la réversibilité de la perte de cheveux. Quelques 
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Figure 34: Formes utilisées par les patients

86,67%

13,33%

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Oui

Non

Figure 33: Pourcentage d’utilisation de solutions anti-chute selon les professionnels de 

la coiffure
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coiffeurs/euses ne se sont pas prononcés, du fait d’une catégorie de patientèle qui n’est pas régulière 

(juste de passage) et donc avec laquelle le contact est inexistant.

En investiguant davantage auprès de la patientèle concernée, une chevelure légèrement plus fournie 

(en volume) et une repousse légère ont été le plus souvent rapportées comme effets bénéfiques des 

traitements antichute.

III. Discussion

La plupart des études répertoriées dans la littérature scientifique portant sur le lien entre la Covid-19 et 

les cheveux sont assez récentes (moins de 3 ans),et aucune parmi elles n’a fait intervenir une opinion 

des dermatologues ni des professionnels de la coiffure.

Notre étude présente certains biais : en effet, les résultats obtenus auprès de la patientèle n’ont pas fait 

le lien entre une survenue de chute de cheveu et une éventuelle vaccination contre la Covid-19, le nombre 

de doses reçues. En officine, les femmes se sont davantage senties concernées (que les hommes) par la 

thématique de la perte de cheveux et du lien avec la Covid-19, ce qui rejoint les résultats d’une 
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Figure 36: Efficacité détaillée des traitements selon la patientèle

Figure 35: Efficacité perçue des traitements antichute
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précédente étude menée sur 22 répondant(e)s dans 4 pharmacies entre décembre 2013 et janvier 2014 

[52]. La prédominance de femmes atteintes par la perte de cheveux liée à la Covid-19 est également 

mentionnée dans une autre étude sur 120 patients hospitalisés pour des formes modérées à graves de la 

maladie [116]. 

La majorité de la patientèle interrogée est relativement jeune (moins de 45 ans) et c’est également cette 

tranche qui a été la plus mentionnée par les professionnels (ceux de la coiffure et les dermatologues), ce 

qui est similaire à la précédente étude [52]. 

L’impact négatif de la Covid-19 sur la chevelure a été largement supérieur auprès de nos populations 

sondées (cas de 70% de la patientèle), davantage que dans une précédente étude [116] (20%) dans 

laquelle d’autres séquelles ont davantage été mentionnées (fatigue, dyspnée, perte de mémoire etc.). 

Cependant, dans cette étude, la perte de cheveux a été davantage présente chez les personnes en unités 

de soins intensifs (25%) que chez les autres patients hospitalisés (18,8%). Il en ressort que la perte de 

cheveux est présente davantage soit chez les personnes guéries soit dans les formes sévères de la maladie. 

Cet impact négatif est confirmé dans une étude sur 1474 patients ayant eu des formes légères, modérées 

ou sévères de la maladie [117]. D’autres études confirment également le lien étroit entre la Covid-19 et 

le début d’apparition moyen de la chute de cheveux (3-4 mois), ce qui rejoint le ressenti de la patientèle 

sur une chute de cheveux plus marquée (via un passage prématuré à la phase télogène) [118]. Une 

enquête menée par la Société Française de Dermatologie confirme l’impact négatif de la Covid-19 sur 

la vie sociale des moins de 25 ans (stress, dépression, isolement, rupture du cursus etc.) et sur leur 

chevelure (chute de cheveux) [119]. Il existerait un lien entre la pelade et la vaccination à la Covid-19 

(Pfizer et Moderna) liée à des mécanismes auto-immuns aberrants qu’adopterait le vaccin (par 

mimétisme avec le virus lui-même) mais ce phénomène n’a pas encore été totalement élucidé [120]. Le 

vaccin AstraZeneca a été associé à de rares réactions auto-immunes (à type de : thromboses veineuses, 

thrombocytopénies) via l’apparition, suite au vaccin, d’anticorps dirigés contre le complexe [facteur 

plaquettaire IV (CXCL4)-héparine], l’ADN libre présent dans le vaccin étant suspecté d‘interaction avec 

ce facteur plaquettaire, mais  ce mécanisme reste encore peu compris [121]. 

Les traitements antiviraux possibles contre la chute de cheveux liée à la Covid-19 sont encore en cours 

d’expérimentation, aucun n’est encore validé à l’international. Une étude scientifique, menée en 2020 

en Turquie auprès de 9 patients confirmés positifs à la Covid-19 (par PCR) et ayant reporté une chute 

de cheveux, a permis d’observer une repousse satisfaisante chez 5 d’entre eux grâce à 4 sessions 

d’injection intradermique de plasma enrichi en plaquettes, à raison de 0,1-0,2 ml par injection à environ 

1 cm d'intervalle dans les zones inter folliculaires des régions frontales et du vertex [122]. En Inde, entre 
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septembre 2020 et mai 2021, 20 femmes adultes présentant un effluvium télogène post-covid ont observé 

un ralentissement de la chute et une repousse satisfaisante suite à 8 sessions d’injection intradermique 

(dans le cuir chevelu) d’une solution d’1,5 ml du facteur de croissance capillaire QR678 Neo® formulé 

par deux médecins indiens (Dr Kapoor et Dr Shome)[123].  

 

CONCLUSION 

L’étude menée dans le cadre de cette thèse permet de mettre en lumière un effet indésirable post-covid 

jusqu’ici peu abordé mais bien présent. Des données nouvelles ont pu être apportées : les catégories de 

la population française les plus touchées, l’impact social, les mécanismes possibles de déclenchement 

de ce phénomène (chute de cheveux) par le virus de la Covid-19 mais aussi les différentes alternatives 

de traitement disponibles à l’heure actuelle ainsi que les pistes en cours d’exploration. Davantage 

d’études et de recherche scientifique sur le sujet sont nécessaires afin d’obtenir un jour des traitements 

ciblés contre cette perte liée à la Covid-19.  
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ANNEXES 

Annexe 1 : Questionnaire sur le lien entre la Covid-19 et la chute de cheveux auprès des patients 

 

 

 



71 
 

Annexe 2 : Questionnaire sur le lien entre la Covid-19 et la chute de cheveux auprès des 

dermatologues 
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Annexe 3 : Questionnaire sur le lien entre la Covid-19 et la chute de cheveux auprès des 

professionnels de la coiffure 

 

 


